
Envoyé le mardi 13 juin 2023 à 16h33 par Monsieur Alain BORDIER 

 

A l’attention de Monsieur le Commissaire enquêteur. 

 

Monsieur, nous signalons à votre attention une erreur figurant dans le PLU de BOISSISE-LE-ROI. 

 

Vu ce qui est stipulé page 4 du PADD* (un des objectifs d’élaboration du PLU est la préservation et la valorisation 

du patrimoine bâti et paysager ainsi que l’environnement) il n’est pas possible de déclarer constructibles les 

parcelles AO 67 et AO 68, (regroupées sous le N°5 dans la liste « des dents creuses ») situées dans le domaine de 

VALBOIS. 

 

Cette impossibilité, valable pour tous types de constructions, à caractère social ou non, se confirme à la lecture 

de la page 6 du même PADD qui fait état « des réservoirs de biodiversité locaux à mettre en valeur et à maintenir 

en réseau avec les continuités écologiques locales et majeures qui traversent le territoire. Des entités boisées ou 

non qui créent des respirations et des espaces d’agrément dans les parties urbanisées ». 

 

Le contenu de la page 9 du PADD fait aussi état de la nécessaire « protection des espaces naturels non bâtis et 

non imperméabilisés en frange et au sein des espace bâtis ». 

 

La carte de la page 18 du PADD montre bien les espaces où il faut préserver les continuités écologiques.  

 

C’est bien le cas des parcelles AO 68 et AO 67 qui contribuent à la relation entre le parc de la mairie et le bois 

MALECOT. 

En outre, la parcelle AO 68 est soumise aux contraintes liées à sa proximité avec l’église classée et le château. La 

parcelle A0 67, pour sa part, est traversée par l’oléoduc DONGES METZ. Ceci interdisant toute construction et 

toute plantation 10 mètres, de part et d’autre, de l’axe de passage de cet oléoduc.  

 

Déclarer constructible l’une et l’autre de ces deux parcelles relève donc d’une erreur 

d’appréciation. 
 

S’obstiner à vouloir construire de nouveaux habitats au sein du domaine de VALBOIS relèverait non plus d’une 

erreur mais d’une faute. VALBOIS est, en effet, un cas unique sur notre commune.  

Les 202 maisons de VALBOIS se répartissent en cinq types et pas un de plus, avec un parcellaire homogène. Les 

coulées vertes aménagées par le promoteur de l’époque (Les Nouveaux Constructeurs) participent du charme 

de VALBOIS et contribuent à la valorisation de l’ensemble.  

Y introduire des corps étrangers ne serait évidemment pas de nature à favoriser la mixité sociale. Ce serait 

d’autant plus mal accepté par les résidents actuels que cela ne contribuerait que très marginalement à pallier le 

déficit communal en matière de LLS mais constituerait en revanche un préjudice financier très important, en 

particulier pour les voisins les plus proches de ces nouvelles constructions. 

 

Dans la situation d’urgence climatique actuelle contrevenir aux dispositions du PADD 

concernant notre environnement serait parfaitement inacceptable et ne pourrait que faire 

l’objet de recours. 

 

Monsieur le commissaire enquêteur, nous sommes convaincus que grâce à votre prise en 

compte des éléments ci-dessus le projet de PLU pourra être amendé comme il convient. 

 

Soyez assuré de notre pus haute considération. 
 

 

* Si le PADD n’est pas opposable aux tiers il n’en constitue pas moins « la clef de voute » du dossier PLU. Les 

parties du PLU qui ont une valeur juridique (orientations d’aménagement et de programmation, règlement et 

plan de zonage) doivent être cohérentes avec lui. 


